
INFORMATIONS 

CANTINE   

 A payer obligatoirement avant le début  de chaque  

trimestre     

 Petit déjeuner :    15 000 F par trimestre 

 Déjeuner :             36 000 F par trimestre 

 Repos surveillé :    4 500 F par trimestre 

(enfant non inscrit à la cantine) 

Cours de renforcement (CM2) : 10000 F 

Période : du lundi 07 juillet au vendredi 15 août 2025 

Cours de vacances : 5 000 F 

Période :  Du lundi  21 juillet  au vendredi 15 août 2025. 

Uniforme Ecole Primaire 

 Garçon : Chemise + culotte kaki  (modèle 

officiel) + logo (1 000 F) 

 Fille : Robe kaki (modèle disponible  au 

secrétariat et à la  Direction) + logo ( 1000 F) 

Uniforme Ecole maternelle 

 Garçon : Chemise + pantalon kaki (modèle 

officiel) + logo 

 Fille : Robe kaki (modèle disponible à la  

direction)  + logo (1000 f) 

NB : La tenue de sport (   culotte verte +          

tee-shirt blanc) est disponible à la boutique à  

3 000 F 

 

Pièces à fournir (dans une chemise dossier) 

1 - Carnet de notes de l’année scolaire 2024-2025 pour le   primaire.  

2– Le numéro Educmaster de l’élève. 

3 -  Un certificat de scolarité 2024-2025 pour le  primaire 

4 -  Un extrait d’acte de naissance légalisé. (Maternelle +Primaire) 

5 - Un livret de santé + Bilan  de santé  pour l’enfant  à inscrire (à  la 

maternelle et au primaire) 

6 - Une demande manuscrite des parents ou du responsable légal de 

l’élève précisant la classe demandée. 

7 -  Une fiche d’inscription dûment remplie et signée par les parents 

ou le responsable légal de l’élève (à retirer à la Direction de l’Ecole) 

*  Présence physique de l’enfant obligatoire. (Maternelle) 

8– 06 photos   bijoux récentes de l’enfant avec inscription du nom  

au dos de la photo + 1 photo bijou de chaque accompagnateur.

( Maternelle ) 

9 -  Frais d’études de dossier pour la maternelle : 5000 F (nouveau) 

10 - Frais  de test pour le primaire : 5 000 F 

11– Photocopie de quittance de paiement des frais d’inscription et 

frais annexes à la banque BOA N° 01101300175 ARCH COT 

Compte Collège Catholique Père Aupiais ou 

Coris BANK : 010060143432410154  

NB: Après l’admission, le paiement des frais d’inscription et frais 

annexes ainsi que le transfert de l’élève sur la plateforme 

EDUCMASTER sont obligatoires pour la suite de la procédure 

d’inscription. 

Période de dépôt des dossiers : 

- Dates des tests de recrutement (CP au CM2)  

Jeudi 03 juillet 2025  -  Jeudi 07 août 2025 -  mercredi 27 

août 2025 - mercredi 03 septembre 2025 

- Période de réinscription dans les deux (2) écoles : Du  02 mai au 

31 août 2025 

- Période d’inscription dans les deux (2)  écoles :  du 02 mai au 31 

août 2024 

 Le  test comprend une épreuve de dictée  classique, une 

épreuve de lecture et une épreuve de mathématique. 

 Les nouveaux apprenants doivent participer obliga-

toirement aux  cours de vacances dans l’école. 

CONDITIONS D’ADMISSION 

 

REPUBLIQUE DU BENIN 

Ministère des  Enseignements Maternel et Primaire 

ECOLES MATERNELLE ET PRIMAIRE 

CATHOLIQUE PÈRE AUPIAIS (MIXTE ) 
04 BP 962 Cotonou 

Tél : 95315745 / 97170375 / 97299762 

 

HORAIRES:  

Ecole Maternelle : 08h30’ - 11h30/ /15h00’– 17h 

Ecole Primaire    : 8h-12h/15h-17h 

Site web : https : //cc-pereaupiais.org  

ECOLE MATERNELLE  

CLASSES OUVERTES  

 Maternelle 1 et Maternelle 2 

 

ECOLE PRIMAIRE  

CLASSES OUVERTES  

CI , CP,  CE1 , CE2, CM1 , CM2 

NB: 

Pour la fête de Noël anticipée les  parents 

apportent eux-mêmes les cadeaux pour 

leurs enfants selon leur goût. 

Tout paiement à la banque doit être vali-

dé par le  reçu de caisse du  CCPA 

       (Collège)         (Primaire)         (Maternelle) 



ANNEE ACADEMIQUE  

2025–2026 

CLASSES OUVERTES 

Maternelle 1 (à partir de 2 ans 6 mois) 

Maternelle 2 (à partir de 3 ans 6 mois) 

Ecole Primaire : CI (à partir de 4 ans 6 mois) 

 CP , CE1, CE2,  CM1, CM2 

RENSEIGNEMENTS / ECOLAGE 

 

NB : Les enfants venus de la Maternelle Père 

Aupiais pour le CI vont payer la Réinscription, 

les frais annexes et la première tranche avant 

la rentrée (soit 82 000f) 

 

MODALITES DE  PAIEMENT DES 

FRAIS DE SCOLARITE 

NB: les numéros de compte: 

BOA BANK BENIN : compte N° 01101300175  

ou 

CORIS BANK : compte N° 010060143432410154  

 

DETAILS DES FRAIS ANNEXES 

 Maternelle( 37 000 F) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 Primaire (32 000F) 

 

 

 

 

CLASSES Elèves 

2ème Tranche  

 Au plus tard 

le 30     

novembre 

2025 

3ème tranche 

Au plus tard 

le 10 février 

2026 

Inscription/

réinscription + 

Frais annexes + 

1ère tranche

(obligatoire: à 

payer avant la 

rentrée) 

Maternelles   

1 & 2 

Nouveaux 40 000 30 000  82 000 

Anciens 40 000 30 000  77 000 

CI 

CP 

CE 1 

Nouveaux 40 000 30 000  67 000 

CE2 

CM1 

 

Anciens 

 

40 000 

 

30 000  

 

62   000 

      CM2     

 Frais de fournitures 11 000  

Photocopie 5 000  

Visite Médicale 2 500  

Assurance 1 500  

Carte de retrait 1 000  

Fête de noël + fin d’année  6 000  

Santé 2 000  

Excursion 5 000  

Jouets  1 000  

Cotisation A.P.E. 2 000 

Photocopie 5 000  

Visite médicale 2 500  

UASEP (sport) 500  

Assurance 1 500  

Bulletins 1 000  

Carte de sécurité 1 000  

Fête de noël + fin d’année 6 000  

Santé 2 000  

Excursion 5 500  

Anglais 5 000  

Cotisation A.P.E. 2 000 

Classes Elèves Inscription/

Réinscription et 

frais annexes 

Ecolage Total 

Maternelle Anciens 42 000 105 000 147 000 

1 & 2  Nouveaux 47 000 105 000 152 000 

CI 

CP 

CE1 

 

Anciens 

 

37 000 

 

95 000 

 

132 000 

CE2 

CM1 

 

Nouveaux 

 

42  000 

 

95 000 

 

137 000 

CM2     

Après l’opération de paiement à la 

banque, le reçu de paiement doit être dé-

posé à la caisse du collège contre décharge 

de la copie et du reçu de caisse. 


